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Madame Guffens,  

 

Le Projet fait l’objet d’une demande de modification d’un permis 16/SFD/1829671 

obtenu le 06-09-2022.   

 

Dans ce cadre, la présente note explicative vise, de manière générale, à présenter 

le Projet tel que modifié et, d’autre part, à exposer succinctement les modifica-

tions apportées.  

Celles-ci portent sur les aspects suivants : 

- Suppression du local chaufferie en sous-sol. 

- Réagencement des locaux en sous-sol et recul de la structure porteuse arrière 

de 27cm vers l’arrière. 

- Recul de la façade arrière suivant structure porteuse sous-sol. 

- Modification des espaces techniques dans les logements permettant l’inté-

gration des pompes à chaleur. 

- Modification des positions et dimensions des baies en façades. 

- Modification du duplex 3 chambres en duplex 2 chambres et création d’une 

terrasse sur le toit. 

- Modification de la numérotation des appartements. 

- Installation d’unités extérieures de PAC en toiture 

- Modifications des épaisseurs de dalles et modifications du niveau de celles-

ci. 

 

Bien à vous, 

 

  

 

 

Renaux Julien, 

Architecte gérant, 

Expéditeur OSARC srl Bruxelles, le 10-12-25 1/1 
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